
 

 
 
 
 
 
Genève, le 20 janvier 2023 

 
 
 
 
Madame la Présidente, 
Monsieur le Président,  
 
 
J'ai le plaisir de vous inviter, ainsi que les membres de votre parlement travaillant sur les questions liées 
aux droits de l'enfant, à participer à une réunion-débat intitulée Le Comité des droits de l'enfant des 
Nations Unies et l'Union interparlementaire : un effort commun pour mobiliser les parlements en faveur 
des droits de l'enfant. Cette réunion se tiendra en ligne le lundi 6 février 2023, de 13 h 15 à 14 h 45 
(heure de Genève). 
 
Au cours des 20 dernières années, l'UIP n'a cessé d'apporter et de soutenir des contributions 
parlementaires à l'effort mondial de protection des droits de l'enfant tels que consacrés par la 
Convention relative aux droits de l'enfant. Dans la continuité de cet engagement de longue date, l'UIP et 
le Comité des droits de l'enfant se sont engagés dans une déclaration commune à travailler ensemble 
pour renforcer la contribution des parlements à la promotion et à la protection des droits de l'enfant. Une 
copie de la déclaration est jointe. 
 
Les objectifs de la réunion du 6 février sont doubles : inaugurer le partenariat entre les deux institutions 
et explorer les voies d'un accroissement de l'impact parlementaire en matière de promotion et de 
protection des droits de l'enfant. Des parlementaires, des membres du Comité des droits de l'enfant et 
des représentants d'experts d'organisations non gouvernementales prendront la parole lors de cet 
événement, qui sera suivi par un débat interactif. Le lien d'accès pour la participation à distance figure 
dans le programme provisoire ci-joint. Les participants sont invités à s'inscrire à l'événement au moyen 
du lien suivant dès que possible, ce qui permettra aux organisateurs d'assurer le bon déroulement de la 
réunion : https://us06web.zoom.us/meeting/register/tZUodOmopz4pHd1AnefsWUiTAX0Pd1V3c-29. 
 
 
Je me réjouis à la perspective de la participation de votre parlement à ce débat, et vous prie de bien 
vouloir agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 
 
 

 
Martin Chungong  
Secrétaire général 
 

https://us06web.zoom.us/meeting/register/tZUodOmopz4pHd1AnefsWUiTAX0Pd1V3c-29


 

 
 
 
 

Le Comité des droits de l'enfant des Nations Unies et 
l'Union interparlementaire : 

 

Un effort commun pour mobiliser les parlements  
en faveur des droits de l'enfant  

 

PROGRAMME PROVISOIRE 
 

Lunid 6 février 2023, 13 h 15-14 h 45 (HNEC, Genève) 
 

Lien d'inscription : 
https://us06web.zoom.us/meeting/register/tZUodOmopz4pHd1AnefsWUiTAX0Pd1V3c-29  

 
 

 
13 h 15–13 h 20 

 
Ouverture 
 
Moderateur : M. Luis Pedernera Reyna, membre du Comité des droits de l'enfant des 
Nations Unies  
 
Orateurs principaux 
 
• Mme Mikiko Otani, Présidente du Comité des droits de l'enfant des Nations Unies  
• M. Martin Chungong, Secrétaire general de l'Union interparlementaire  
 

 
 
 
 
13 h 20–13 h 30 

13 h 30–14 h 15 Présentations 
 

Comment le Comité des droits de l'enfant  peut-il mieux prendre en compte le 
rôle des parlements dans ses propres efforts pour renforcer la mise en œuvre de 
la Convention relative aux droits de l'enfant ? 

• Mme Sophie Kiladze, membre du Comité des droits de l'enfant des Nations 
Unies, point focal pour l'UIP  

 
 Quels sont les effets de l'action des parlements dans la promotion et la 

protection des droits de l'enfant ? 

• M. Peter Katjavivi (Namibie), Président de l'Assemblée nationale  
• Mme Arda Gerkens (Pays-Bas), Sénatrice 
 
Quel rôle pourraient jouer les autres acteurs, y compris l'exécutif et les 
organisations non gouvernementales, dans les efforts mondiaux visant à 
renforcer les droits de l'enfant ?  
 

• M. Páll Magnússon, Conseiller, Mission permanente de l'Islande, Genève 
 

 

14 h 15–14 h 45 
 

Questions-réponses et débat 
 
Quelles sont les possibilités et les difficultés liées à un engagement 
parlementaire plus fort sur les droits de l'enfant et à une interaction plus solide 
avec le Comité des droits de l'enfant ? 

 

14 h 45 
 

Clôture  
 

 

https://us06web.zoom.us/meeting/register/tZUodOmopz4pHd1AnefsWUiTAX0Pd1V3c-29


 

 
 
 

Le Comité des droits de l'enfant et l’Union interparlementaire 
 

Déclaration conjointe sur le rôle des parlements dans la mise en 
œuvre de la Convention relative aux droits de l'enfant et de ses 

Protocoles facultatifs 
 
1. Le Comité des droits de l'enfant (le Comité) souligne l'importance du rôle des parlements aux 
niveaux national et infranational dans la promotion et la protection des droits de l'enfant tels qu'ils sont 
énoncés dans la Convention relative aux droits de l'enfant (la Convention) et ses Protocoles facultatifs. De 
son côté, l'Union interparlementaire (UIP), l'organisation mondiale des parlements nationaux, considère que 
la Convention et les travaux du Comité constituent des piliers essentiels sur lesquels les parlements doivent 
fonder leurs actions visant à promouvoir le respect des droits de l'enfant et à contribuer à la sauvegarde 
des intérêts des enfants dans le monde. 
 
2. L'objectif de la présente déclaration est d'insister sur le rôle important des parlements lorsqu'il 
s'agit de promouvoir une approche fondée sur les droits de l'enfant dans les processus législatifs, de tirer 
parti de leurs pouvoirs constitutionnels aux fins de la mise en œuvre de la Convention, d’encourager la 
participation des enfants aux décisions qui les concernent et de sensibiliser le grand public, notamment les 
enfants, les États parties, les organisations de la société civile et les autres parties prenantes à l'importance, 
aux instruments et au potentiel des parlements dans la promotion et la protection des droits de l'enfant.  
 
3. Le Comité et l'UIP rappellent que c'est à la discrétion de chaque pays de décider de la manière 
d'impliquer les différentes branches de l'État et de déterminer les meilleurs moyens de mettre en œuvre la 
Convention.  
 
4. Cela étant, le Comité et l'UIP reconnaissent qu'il est urgent de renforcer la participation des 
parlements et de leurs membres à la mise en œuvre de la Convention ainsi qu'au processus de présentation 
de rapports par les États parties à la Convention. Le Comité et l'UIP ont l'intention de demander aux États 
parties de contribuer à faire en sorte, dans le cadre de leur dispositif juridique, que les parlements puissent 
réaliser tout leur potentiel en matière de promotion et de protection des droits de l'enfant, et appellent 
directement les parlements à faire un usage efficace de leurs prérogatives constitutionnelles à cette fin. 
 
5. À cet égard, les parlements peuvent établir une base législative pour la réalisation des droits de 
l'enfant. Ils peuvent élaborer une approche globale de la réalisation des droits de l'enfant par l'adoption 
d'une législation complète offrant une protection des droits de l'enfant dans tous les domaines. Les 
parlements peuvent également jouer un rôle crucial en adoptant des amendements législatifs spécifiques 
dans certains domaines des droits de l'enfant. 
 
6. Le suivi effectif de l'application de la législation et des politiques est un autre instrument 
parlementaire puissant permettant de garantir les droits de l'enfant. En contrôlant le pouvoir exécutif aux 
niveaux national et local, les parlements peuvent contribuer à accroître la transparence et la redevabilité, 
et à détecter les défis qui doivent être relevés grâce à de nouvelles lois ou politiques.  
 
7. La réalisation des droits de l'enfant dépend de l'allocation de ressources appropriées dans le 
budget de l'État. Le pouvoir budgétaire des parlements peut se révéler décisif s'agissant de garantir une 
répartition suffisante, équitable et rationnelle des ressources budgétaires destinées aux enfants. 
 



- 2 - 
 
 
8. Les parlementaires sont en mesure d'utiliser les canaux de communication dont ils disposent, y 
compris leurs liens avec leurs électeurs et les médias, pour promouvoir et renforcer les droits de l'enfant, 
lutter contre les pratiques qui ont des effets néfastes sur ces droits ou leur portent atteinte, et obtenir l'appui 
de leurs électeurs en leur faveur. 
 
9. Les parlements peuvent s'engager activement dans le processus de présentation des rapports 
des États parties à la Convention, ce qui peut aider le Comité à mieux cerner les difficultés auxquelles les 
États parties sont confrontés et à examiner et appuyer la contribution que les parlements peuvent apporter 
pour y remédier dans le cadre de la mise en œuvre des recommandations formulées par le Comité. Le 
Comité et l'UIP peuvent aider les parlements à renforcer leur contribution à la protection des droits de 
l'enfant en favorisant des synergies et des échanges plus forts entre les parlements, l'UIP et le Comité.    
 
10. Compte tenu du potentiel des parlements sur le plan juridique et pratique, mentionné ci-dessus, 
pour promouvoir et protéger les droits de l'enfant, les parlements doivent : 
 
• concevoir des approches globales pour la mise en œuvre des droits de l'enfant ; 

• créer des commissions parlementaires principalement ou exclusivement consacrées aux droits 
de l'enfant, qui coordonneront l'intégration de ces droits dans l'ensemble des travaux de l'organe 
législatif et soutiendront les parlements d'enfants ; 

• participer activement au processus de présentation des rapports des États parties à la 
Convention, notamment en contribuant à la mise en œuvre des recommandations du Comité ; 

• recenser et prendre les mesures nécessaires pour garantir la pleine réalisation des droits de 
l'enfant, notamment dans le domaine législatif, la ratification des trois Protocoles facultatifs à la 
Convention et la levée de toute réserve, l'utilisation d'une approche fondée sur les droits de 
l'enfant au cours de l'élaboration du budget de l'État, le contrôle du pouvoir exécutif, exercé 
notamment au moyen de visites dans les établissements de détention pour mineurs et l'appui à 
l'administration générale de la justice en ce qui concerne le pouvoir judiciaire, et la prise de toutes 
les mesures appropriées visant à combler les lacunes dans la réalisation des droits garantis par 
la Convention ; 

• renforcer leur relation avec le pouvoir exécutif afin de coordonner les efforts nationaux visant à 
accroître la promotion et la protection des droits de l'enfant ; 

• développer des outils et des mécanismes pour faciliter la participation des enfants aux travaux 
parlementaires, notamment aux décisions qui les concernent directement ; 

• communiquer avec les électeurs, les médias et les réseaux sociaux pour promouvoir les droits de 
l'enfant et sensibiliser les enfants et le grand public à la Convention et aux droits de l'enfant ; 

• fournir des informations dans les rapports des États parties, par exemple en consacrant une 
section spécifique, sur leur participation à la mise en œuvre de la Convention et sur les défis et 
opportunités spécifiques qu'ils rencontrent.  

 
11. Les organisations intergouvernementales internationales et régionales peuvent utiliser leurs 
plateformes pour la promotion et la protection des droits de l'enfant auprès des parlementaires. 
 
12. Le Comité et l'UIP s'engagent à œuvrer main dans la main pour appuyer la mise en œuvre de la 
présente déclaration, notamment en offrant, lorsque c'est possible et utile, une assistance aux parlements 
à cette fin. 
 
13. L'UIP a l'expérience et la capacité nécessaires pour aider les parlements à s'acquitter de leur 
obligation, en tant que pouvoir législatif, de surveiller la mise en œuvre de la Convention et de ses 
Protocoles facultatifs et de mettre en place un cadre facilitant leurs échanges avec le Comité. 
 
14. Le Comité a renforcé son partenariat avec l'UIP en désignant un point focal parmi ses membres, 
chargé de faciliter ses échanges et ses réunions avec l'UIP, et de le tenir informé des activités connexes 
entreprises par l'UIP. 
 

    Genève, le 29 août 2022 


